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COMMUNE DE VERNIER 
 

INTERPELLATION 

au sens des articles 47 et suivants du règlement du Conseil municipal de Vernier 

 

ACTUVERNIER – UNE ADMINISTRATION AU SERVICE DE LA 

POPULATION / DES ÉLUS ? 
 

Mesdames, Messieurs les Conseillers municipaux, 

 

Nous avons reçu le 18 courant un message, non signé, du Service de la culture et de la communication. 

 

Sous le titre délais rédactionnels, il mentionne : « Le respect des délais rédactionnels du magazine 

communal est essentiel pour garantir la qualité et la cohérence de cette publication. Ainsi, tout contenu 

transmis après la date mentionnée au planning ne pourra être publié. Nous vous remercions par conséquent 

de bien vouloir anticiper vos envois en fonction de vos agendas. ». 

 

En soi, ce message est cohérent, si ce n’est qu’il rompt avec une tradition de plus de 20 ans, à savoir la 

souplesse dont notre administration pouvait faire preuve face à des élus, miliciens, qui tentent de conjuguer 

vie de famille, carrière professionnelle et activités politiques. 

 

La lecture des délais de reddition laisse toutefois pour le moins songeur, puisqu’ils sont systématiquement 

fixés à un vendredi, avec un délai de distribution un mois plus tard. 

 

Le 27 novembre 2023, notre groupe demandait à ActuVernier de fixer ces délais après un week-end et hors 

vacances scolaires en relevant que « les groupes politiques sont des miliciens, bénévoles et parfois même 

débordés, si bien que le week-end est un moment de rédaction et les vacances de repos ». 

 

Le terme d’anticipation n’a guère de sens et nous ne parvenons pas à distinguer la plus-value entre la 

réception d’un article le vendredi à 23h30 ou le lundi matin, alors que notre administration ne travaille pas 

durant le week-end. Or, pour les groupes politiques, cette différence est notable car le week-end permet 

aussi bien la rédaction des articles que leur ratification par les autres membres. Ces délais au vendredi sont 

parfaitement inutiles. 

 

Enfin, la lecture de ActuVernier nous a parfois surpris, dans la mesure où certains contenus y figurant 

répondaient déjà à nos propres chroniques.     

 

Par ces motifs, le Conseil municipal de Vernier 

 

invite le Conseil administratif à 

1. fournir toutes explications sur la nécessité, respectivement l’utilité, de fixer au vendredi le délai de 

reddition des articles des groupes politiques dans le journal communal ; 

2. exposer si les délais de reddition des contenus sont identiques pour tous les intervenants, y compris 

pour le Conseil administratif ; 

3. dans la négative, préciser les délais pour chacun des différents intervenants. 

 

 Yves MAGNIN, Conseiller municipal 

Vernier, le 19 décembre 2023 


